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Jugement du différent opposant Gaspard le Moustardier, sieur du Ruaudé à François de Boussel, 
chevalier Seigneur de Parfouru. La procédure s’est tenue devant Olivier Bellet Seigneur de 
Gournay, conseiller du Roy de la Vicomté d’Evrecy le 16 avril 1682.

L’adjudicataire, Gaspard le Moustardier, est poursuivi pour ses rentes impayées.
L’inventaire de ses propriétés est dressé:

Il s’en suit une longue série de documents présentés par les deux parties:

nom du terrain bordures superficie prix
Le Jardin Cosnard chemin d’Epinay 3 acres

13800£

Les Perrelles
chemin d’Epinay

6 acres
sente descendant au moulin

La Piece au Four chemin d’Epinay 1 acre

Les Ains
chemin tendant à Villers

6 vergées
chemin bas de Parfouru

Le Valet
chemin tendant à Villers

3 acresterritoire d’Epinay
Sieur Gimare

Le Jardin Berard

Etienne Philippe

7 vergées
François Berard

rue tendant au bois du chemin de Parfouru
rue du village

Le Passeur
rue tendant aux Landes de Monbroc

40 vergées
le chemin Sr de Parfouru

date nature terre rente rendu par rendu devant

2 août 1501 aveu grand et ancien fief de Parfouru Mané de Boussel Chambre de Comptes de Paris

aveu grand et ancien fief de Parfouru Nicolas de Boussel Roy à la Vicomté de Caen

19 octobre 1580 décrêt défalcation Pierre le Moustardier

20 juillet 1593 aveu Pierre le Moustardier Seigneurie de Parfouru
14 juillet 1601 contrat d’échange Pierre le Moustardier Sieur de Parfouru

17 juillet 1601 aveu Berard / le Moustardier Seigneurie de Parfouru

10 juillet 1601 aveu Le Jardin Berard Jean Berard ch Sr de Parfouru

1 juin 1602 aveu Jean Samson Seigneurie de Parfouru

26 juin 1602 aveu 5 acres le Moustardier ch Sr de Parfouru

1 octobre 1625 aveu Ivan Samson Seigneurie de Parfouru

20 juin 1644 aveu Berard / le Moustardier Seigneurie de Parfouru

28 juin 1644 aveu ch Sr de Parfouru

12 septembre 1648 reconnaissance heritages du sieur de Parfouru Pierre le Moustardier tabellions de Caen

8 octobre 1648 aveu Pierre le Moustardier François de Boussel père

30 octobre 1648 aveu 5 acres Pierre le Moustardier

30 octobre 1648 décrêt défalcation Pierre le Moustardier

14 décembre 1669 sieur évèque Au Baillage de Caen

7 juillet 1676 aveu Berard / le Moustardier Seigneurie de Parfouru

5 mai 1679 aveu grand et ancien fief de Parfouru François de Boussel Roy

16 avril 1682 sentence 1080£

16 avril 1682 sentence 174£ ch Berard Parfouru

Nicolas Cosnard
Vicomte de Caen

fief qui fut à l’évesché de 
Bayeux

2 boisseaux d’avoine, un 
gâteau de mariage, service de 

prévôté

2 guelinnes, 20 œufs, 12 
deniers, gâteau de mariage, 
service de prévôté, droits 

féodaux

fief qui fut à l’évesché de 
Bayeux

successeurs de Jean 
Berard

2 guelinnes, 20 œufs, 12 
deniers, gâteau de mariage, 
service de prévôté, droits 

féodaux

sentence (contestée 
par sieur de 
Parfouru)

fief qui fut à l’évesché de 
Bayeux

fief qui fut à l’évesché de 
Bayeux

2 boisseaux d’avoine, un 
gâteau de mariage, service de 

prévôté

fief qui fut à l’évesché de 
Bayeux : treizièmes et héritages 
adjugés au Sieur de Parfouru et 
non pas à Monsieur de Bayeux

Maitre Charles Pennel
Avocat de sa Majesté



Nous apprenons ainsi la généalogie des le Moustardier:
• Pierre le Moustardier
• Jacques le Moustardier (seigneur de la Rocque)
• Gaspard le Moustardier (seigneur du Ruaudé)

L’acte du 19 octobre 1580 définit les bases du différent, la rente foncière et seigneuriale due par 
Nicolas Cosnard au Seigneur de Parfouru, celle-ci étant en grande partie transmise à Pierre le 
Moustardier.

• 9 quartiers d’avoine et 18 boisseaux d’avoine payables à la Saint-Michel
• 2 deniers de vinage et 16 deniers de horsiere payables à la Saint-Denis
• 2 chapons et 7 poules payables à Noël
• 15 œufs payables à Paques

Nous apprenons également que le Moustardier, sieur du Ruaudé, est «propriétaire et possesseur» du 
«fief ayant appartenu à l’évesché de Bayeux» et que ce fief relève du «grand et ancien fief de 
Parfouru». Cela designe le Ruaudé comme étant l’ancien fief ayant appartenu à l’évesché de 
Bayeux.

Texte du jugement:

Devant nous Olivier Bellet Sieur de Gournay Conseiller de Roy de Vicomté d’Evrecy le Jeudy 
Saixieme jour d’apvril mil six cents quattrevingt deux, en tenant l’état de distribution des deniers 
procedants du decret des Maisons et heritages qui furent à Jacques Le Moutardier Sr de la 
Rocque assis en la paroisse de Parfouru requis instance d’Abraham d’Euic escuyer pour le 
payement de ses Credits.

Trouvé a été que ce qui a été decretté est une piece de terre nommée Le Jardin Cosnard, close de 
hayes et fossés tout autour en dependants, jouxte le Sr de Parfouru d’un cotté et d’autre les 
heritiers dudit Sr de la Roque, but d’un bout sur le chemin tendant a Espiney et d’autre sur les 
heritiers du ch Sr de la Rocque, plantée en pommiers et poiriers, contenant trois acres environ.
Item une autre piece de terre nommée les Perrelles, plantée en pommiers poiriers et autres arbres et 
terre labourable, contenant une acre environ avec les rengées de pommiers sur la terre labourable, 
consistant ensemble en son intégrité six acres environ, jouxte le Sr de Parfouru d’un costé et 
d’autre le chemin tendant a Espiney et les heritiers du ch de la Rocque chacun en partie, but d’un 
bout sur la sente tendante au Moulin de Parfouru et d’autre sur les heritiers ou representants le ch 
Sr de la Rocque.
Item une autre piece de terre nommée la Piece au Four qui est dans la piece de la perrelle ou il y a 
quelques pommiers, contenant une acre environ, jouxte les representants dudit Sr de la Rocque 
d’un costé et d’autre les chemin tendant a Espiney, but des deux bouts sur les heritiers du Sieur de 
la Rocque.
Item une autre piece de terre nommée Les Ains contenant six vergées ou environ, sur laquelle il y a 
quelques pommiers ou poiriers, jouxte d’un costé le chemin tendant a Villers, butte d’un bout sur le 
chemin tendant au bas dudit Parfouru.
Item une piece de terre nommée le Valet contenant trois acres ou environ, jouxte d’un costé le 
chemin tendant a Villers et d’autre sur le ch Sr de Parfouru, butte d’un bout sur le terroir 
d’Espiney et d’autre sur le Sr Gimare et le ch Sr de Parfouru chacun en partie.
Item une autre piece de terre nommée Le Jardin Berard plantée en pommiers et poiriers contenant 
sept vergées ou environ, close de hayes et fosses partie ou dependant, jouxte d’un costé les heritiers 
de feu Etienne Philippe et d’autre sur les heritiers de feu François Berard et le chemin de 



Parfouru chacun en partie, butte d’un bout sur la rue du village et d’autre sur la rue tendant au bois 
du ch Parfouru.
Item une autre piece de terre nommée Le Passeur sur laquelle il y a quelques plant en pommiers, 
contenant quarante vergées ou environ, jouxte la rue tendant aux Landes de Mombroc d’un costé 
et d’autre le ch Sr de Parfouru et autres parties, butte d’un bout et d’autre sur le ch sieur de 
Parfouru et autres.

Tous les heritages definitivement adjuges a Gaspard le Moutardier Sr du Reaudé au prix de 
traize milles huit cent livres tant au profit commun que particulier.

S’est présenté François de Boussel escuyer seigneur et patron de Parfouru lequel a soutenu que 
l’adjudicataire se doit charge de la defalcation et faisance de trois sols, d’un chapon de rente 
fonciere et sieuriale, et une partie neuf quartiers davoine mesure d’Evrecy revenante a dix huit 
boisseaux d’avoine mesure d’Arques, deux deniers de vinage, saize deniers de hersiere, six soules, 
un chapon, une poulle et quinze œufs aussy de rente sieurialles, payable l’avoine a la St Michel, 
l’argent la St Denis, la volaille a Noël, et les œufs a Pasques, avec le droit et service de prevot 
receveur a cause des quattres et cinq articles du decret suivant l’acte rendu a l’etat de Nicolas 
Cosnard tenus en ce sieg le dix neuf octobre mil cinq cent quatre vingt, et auquel fut laissé 
defalcation des rentes a Pierre Moustardier ayeul du décreté possedée par bien du père du decretté
du premier mars mil six cent vingt trois, reconnu le douze septembre mil six cent quarante 
huit.

Sur quoy ouy l’adjudicataire et creantiers lesquels ont demandé communication des titres.
Nous avons ordonné que le ch Sr de Parfouru mettra ses titres au greffe pour par l’adjudicataire et 
creantiers en prendre communication pour en venir a demain huitaine.

Le ch Sr de Parfouru a représenté que de son grand et ancien fief de Parfouru depend le 
tenement sanxon contenant cinq acres, y subjettes et trois sols deux deniers, et maille de cent, deux 
guelinnes, vingt œufs, douze deniers de hertiere, le tout de rente sieuriales payable l’argent a la St 
Denis, les vollailles a Noël, et les œufs a Pasques, service de prevosté, et receveur gasteau de 
mariage, et autres droits feodaux, et que le sixieme article du decret en fait lainesse les neufs et 
dixieme articles tenus en puinesse suivant l’aveu du vingt six juin mil six cent deux l’aveu rendu 
par Pierre le Moustardier père du decretté du trente octobre mil six cent quarante huit pour 
quoy soutient que l’adjudicataire se doit charge des rentes.
Sur quoy ouis les creantiers de l’adjudicataire nous avons ordonné comme dessus.

Item le ch Sr de Parfouru a soustenu que l’adjudicataire se doit aussy charge de deux boisseaux 
d’avoine mesure de la sieurie revenant a deux tiers chacun boisseau mesure d’Arques, avec service 
de prevoste, receveur de gasteau de mariage, deub au grand et ancien fief de Parfouru, a cause 
du Jardin Berard, contenant trois vergées dont il y en a les deux tiers, compris au present decret et 
faisant partie des onze articles di celuy suivant l’aveu rendu par Jean Berard le dix Juillet mil six 
cent un et autres adveux rendus par ses successeurs le vingt huit Juin mil six cent quarante 
quatre et sept Juillet mil six cent soixante seize passe par le sieur du Ruaudé 

… flou !!!! ...
par s…… le cinq juin mil six cent quarante huit.
A quoy accord donné adjudi…
Sur quoy nous avons ordonné comme ….
Item le Sieur de Parfouru a sou…
…
…



Page 5
A quoy par le ch Sr de Parfouru acté dit que toutes les offres presentent faites par monsieur 
esvesque de le rembourser ne sont que des offre labialles n’ayant jamais le sieur de Parfouru 
refusé d’estre remboursé du prix de l’engagement fait a ses autheurs du fief ayant appartenu a 
l’evesché de Bayeux, mais conteste la qualité que le Sr evesque luy donne de fief de Parfouru 
n’ayant jamais eu d’autre denomination que le fief l’evesque, et estant dependant et relevant de son 
fief de Parfouru, suivant qu’il est fait mention par les pieces dont il est porteur, et qu’il a eté jugé 
contradictoirement contre monseigneur evesque par la sentence donnée au baillage de Caen le 
quatorze decembre mil six cent soixante neuf meconnaissant le sieur de Parfouru qu’il y aie 
aucune instance au conseil contre monseigneur l’evesque.
Ouiis les creanciers et adjudicataire lesquels ont demandé communication des titres enoncés pour le 
foncement des rentes sur quoy nous avons ordonné que monseigneur l’évesque et le ch Sr de 
Parfouru mettront leur pieces au greffe pour par les créanciers et adjudicataire en prendre 
communication comme dessus.

Et sur ce que le Sr de Parfouru a soutenu contre le ch Sr du Ruaudé adjudicataire que 
l’adjudication des biens decrettés qui luy a été faite avec le droit de fuye ne pourra luy attribuer 
aucun droit de fuye.
Oiii le sieur du Ruaude lequel a dict qu’il ne pretend aucun droit de fuye quoyquelle soit contenue 
dans son adjudication. Nous avons accordé acte au Sr de Parfouru de son soutien et ordonné que le
Sieur du Ruaudé n’aura aucun droit de fuye.

Du vendredy vingt quatrième jour mil six cent quattre vingt deux devant nous vicomte Bellet 
continuant aux etat.
La présentation et opposition du sieur de Parfouru remisé sur le bureau, après qu’il a dit avoir 
communiqué ses titres que les créanciers et adjudicataire n’ont voulu contredire sur deffalcation des
rentes demandées par le sieur de Parfouru, que Monseigneur de Bayeux de son chef a persisté a ses
soutiens contredite et affut tombant ledit fief ayant appartenu a l’evesche de Bayeux, et que le ch 
Sr de Parfouru de son chef a aussy persisté a ses deffenses aux soutiens de Monseigneur de 
Bayeux.

Nous avons par l’advis du conseiller raporteur l’assistance ordonné que le che Sr du Ruaudé 
adjudicataire se chargera aussy de la deffalcation en faisant a l’avenir comme des derniers termes 
des trois lot, un chapon de rente fonciere et sieurialles, en une partie neuf quartiers d’avoine mesure 
d’Evrecy revenant a dix huit boisseaux mesure d’Arques, deux deniers de vinage, saize deniers de 
horseure, six sol, un chapon, une poulle, quinze œufs de rente sieurialles, avec le droit de service de 
prevosté, receveur deub au grand creancier fief de Parfouru, a cause de quattre et cinq article du 
decret, a laquelle fin luy a été laissé aux mains la somme de deux cent quattre vingt dix livres dix 
sols qui luy vaudra autant en garnissant du prix.
Item se chargera de la deffalcation et faisance comme des derniers termes des trois lots, deux 
deniers, et maille de cent, douze deniers de horteure, deux guelinnes, et vingt œufs de rente 
sieurialles, service de prevosté, receveur et gasteau de mariage deubs au grand et ancien fief de 
Parfouru a cause du tenement sanxon contenu aux six neuf.

(Haut de Page 7 déchirée….)

Autre adveux rendu par Pierre le Moustardier père du decretté comme representant le ch Samson 
en dapte du trente octobre mil six cent quarante huit.
Item deux contrat deschange faite entre Francois de Boussel escuier Sr de Parfouru père dudit 
sieur de Parfouru present …
… et faisant des deux tiers ... mesure de la sieurie revenant a deux tiers chacun boisseaux mesure 
d’Arques, et du service de prevosté, receveur et gasteau de mariage deubs au grand et ancien fief 



de Parfouru, acause des trois vergées de terre dont il en a les deux tiers dans l’onzieme article du 
decret, l’autre tiers etant deub par le ch Berard, saouf l’indivis a l’egard du ch Sr de Parfouru, a 
laquelle fin a été laissé aux mains du ch Sr du Ruaudé pour la part et equipollence de la 
deffalcation compris le prorata depuis le dernier terme la somme de vingt quattre livres traize sols 
quattre deniers, laquelle luy vaudra de garnissement.
Item se chargera pareillement le ch Sr du Ruaudé de la faisance et continuation a l’advenir comme 
du dernier terme des dix derniers de rente sieurialle deub au fief ayant appartenu au evesché 
acause du franc fief fontaine en relevant et dont partie fait le douzième article du decret pourquoy 
a été laissé aux mains du Sr du Ruaudé laiste de dix sept livres pour deffalcation laquelle luy 
vaudra de garnissement.

Et sur ce que le ch Sr de Parfouru a demandé la Tenure de traizième de tous les heritages decretes 
contenus de mouvant de ses fiefs suivant ses titres a savoir ladveu rendu a la chambre des 
comptes a Paris par Mané de Boussel escuyer le deux daouzct mil cinq cent un ladveu rendu au 
Roy par Nicolas de Boussel escuyer Sr de Parfouru devant le vicomte de Caen l’an mil 

...

du vendredy vingt quatre ieme jour mil six cent quattre vingt deux devant nous Vicomte …. 
continuant au etat.
La presentation et opposition du sieur de Parfour…
… Francois de Boussel escuyer fils françois lan mil six cent quarante et un.
Ladveu rendu au roy par François de Boussel escuyer present au etat le cinq may six cent 
soixante dix neuf.
Tous les adveux en bonne forme dans tous lesquels adveux le grand et ancien fief de Parfouru est 
denommé et employé ainsy que le fief qui fut de l’evesché comme relevant et mouvant du grand 
et ancien fief de Parfouru.

Item un adveu rendu a la sieurie de Parfouru a l’ancien et grand fief par Pierre le Moutardier ayeul
du decretté en dapte du vingt juillet mil cinq cent quattre vingt traize.
Item dune deffalcation de rente ou la teneure du traizieme luy fut adjugee a l’etat des deniers du 
decret de Nicolas Cosnard tenu en Vicomté de Caen le dix neuf doctobre mil cinq cent quattre 
vingt dix en billet sous fait privé de Pierre le Moustardier père du decretté par lequel il reconnoist
tenir les heritages du sieur de Parfouru promet guarantir la prescription de rente par luy deubes le 
billet du dapté du premier may mil six cent vingt trois reconnu devant les tabellions de Caen le 
douze de septembre mil six cent quarante huit.
En autre adveu rendu par Ivan Samson a la sieurie de Parfouru en dapte du  octobre mil six cent 
vingt cinq d’autre adveu rendu par Jean Samson fils Jean a la sieurie de Parfouru le  juin mil six 
cent deux.
Autre adveux rendu par Pierre le Moustardier père du decretté comme representant le ch Samson 
en dapte du trente octobre mil six cent quarante huit.
Item deux contrats d’eschange faits entre François de Boussel esc Sr de Parfouru père du sieur de
Parfouru presentant aux etats de Pierre de Moustardier père du decretté ou il se remarque que 
tous les heritages tant de l’echange que contre eschange sont relevants de l’ancien grand fief en 
dapte du quatorze Juillet mil six cent un et vingt apvril mil six cent vingt trois.
Trois autres adveux rendu par des surnommés Berard tant pour eux que pour le ch le Moustardier 
le dix sept Juillet mil six cent un, vingt Juin mil six cent quarante quattre et sept Juillet mil six
cent soixante saize et tous les heritages relevants et mouvant du grand et ancien fief pour ce qui 
concerne le fief qui fut a l’evesché mouvant du grand fief de Parfouru dont il est propriétaire et 
possesseur il y a près de six vingt ans.



Autre adveu rendu par Pierre le Moustardier père du decretté a François de Boussel escuyer Sr de
Parfouru père du Sieur de Parfouru presentant aux etats en dapte du huit d’Octobre mil six cent 
quarante huit.

Ouy Monseigneur de Bayeux lequel a déclaré qu’il persiste aux soutiens par luy cy devant fait, 
ouy aussy le procureur du roy parlant par maitre Charles Pennel advocat de sa Majesté, lequel a
dit que vu la communication a luy faite des titre du ch Sr de Parfouru il ne peut empescher la 
teneure et traizieme a son profit des heritages saouf oull se trouveront titres contraire a faire 
rapporter, nous avons adjugé au Sr de Parfouru

La teneure et traizième de tous les heritages decrette comme tenus et mouvant de son fief a savoir 
definitivement des heritages dependant du grand fief ce par promission a la caution de la sieurie et 
des biens du sieur de Parfouru au prejudice de Monseigneur de Bayeux des héritages relevant du 
fief qui fut à l’evesché les traizièmes revenant deduction faite de rente fonciere et sieurialles a la 
somme de mil quattre vingt livres six sol huit denier.

Avons aussy alloue en principal au sieur de Parfouru vingt neuf années d’arrerage eschues lors de 
la saisie et trois années depuis encourues de trois sol, un chapon de rente fonciere et sieurialle 
revenant a vingt quattre livres.
Item trois années eschues lors de la reconnaissance du billet du père du decretté portant declaration
de ne point prescrire du douze septembre mil six cent quarante huit trois autres années lors du 
gageplege du vingt cinq Juin mil six cent soixante et sept autre trois années au temps du 
gageplege du sept Juillet mil six cent soixante saize trois années eschues lors de la saisie faite au 
mois de Juillet mil six cent soixante dix neuf avec trois années depuis encourues.
De toute les autres rentes defalquées a la redvue des deux boisseaux d’avoine qui ont été payés au 
sieur de Parfouru par le ch Berard les heritages revenant sur le prix des apreties a la somme de 
cent cinquante livres sept sol laquelle jointe avec la somme de vingt quattre livres fait en tout la 
somme de cent soixante quatorze livres sept sol de laquelle le sieur de Parfouru a payé en 
privilège.
Sy donnons mandement au premier huissie ou sergeant royal de la vicomté ce present execution 
deubment instance du Sr de Parfouru fait comme dessus. 
Nota que le present etat est déchargé des rentes y mentionnées a la réserve des droits de reliefs 
traizièmes et services de prevoste receveur. Il y a un accord entre monsieur de Ruaudé et moy. 

Reconnu devant les nottaires de Villers le quatorze Juillet mil six cent quatrevingt huit 1688. 
Ce nottaire ecrit en marge.
Signé le baron controllé signé herault et scellé a Caen le 12 Janvier 1724  signé Montpellier.


























